
Le bureau FO DGFIP Moselle se joint à moi pour vous souhaiter une très belle année
2024.

Sur le plan personnel, la santé, le bonheur et la prospérité . Une nouvelle année 
pour profiter, quand c'est possible, de sa famille, ses proches et de ceux qui vous 
sont chers.
Sur le plan professionnel, que ce soit une année de changement ou pas, essayer 
de relativiser les incidents du quotidien, et faire en sorte de travailler dans la 
meilleure harmonie possible, avec ses collègues ou collaborateurs, car parfois, 
certaines choses peuvent nous échapper!
Sur le plan syndical, nous continuerons à vous défendre au quotidien, à vous 
informer via la messagerie ou le site local, à vous transmettre les comptes-rendus 
de réunions, tout en dénonçant les situations parfois ubuesques dans lesquelles se 
trouvent les agents et en rétablissant certaines vérités, et surtout à être au plus 
près du terrain, à vos côtés, chaque jour.

Et première (mauvaise ) nouvelle : malgré notre lettre (voir lettre mensuelle n° 
8/2023 ) , le père Noël semble avoir passé son tour encore une fois cette année !
2023 s'est terminé avec la fermeture de 6 trésoreries de proximité : Rombas, 
Maizières-les-Metz, Verny, Vigy, Montigny-les-Metz et Metz Municipale, avec un 
pincement au cœur, voir la boule au ventre pour les collègues de ces trésoreries, 
qui n'ont rien demandé, et qui subissent cette mobilité,  en particulier celles 
situées hors de Metz.
( voir ICI )
Et pour cause : les choses les plus simples, les plus pragmatiques et qui touchent 
directement les conditions de travail de ces collègues n'ont pas été anticipées ! 
Pas de carte de parking (voire incertitude sur l'obtention du parking) : il parait 
que c'est de la faute du parking lui-même qui a du mal a restituer des cartes, et 
puis les agents peuvent toujours covoiturer ou utiliser les transports en communs, 

https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/spip.php?article1492


après tout, ce n'est pas comme s'ils habitaient des communes où les transports en
commun sont réduits au minimum, voire à zero pendant les vacances scolaires !
Pas de badge d'accès à la cité pour leur premier jour : donc pas de possibilité 
d'arriver avant l'heure d'ouverture au public !
Pas de carte cantine, et encore moins de badge d'accès cantine, parce que 
personne n'a pensé à demander à l'association d'établir les cartes par avance !

Et pourtant, FO a martelé à la direction cet aspect pratique depuis longtemps, et 
encore plus depuis la rentrée de septembre ( voir nos différents comptes-rendus 
de CSAL et FS ) : la langue de bois et l'esquive a été la seule réponse de la 
direction...

A force d'avoir la tête dans le guidon, et de conduire des travaux, on en n'arrive à
ne plus penser aux agents eux-mêmes, qu'il ne suffira pas de brancher sur la prise
réseau pour qu'ils fonctionnent! Quand nos directions, générale et locale, auront-
elles un tant soit peu de considération pour les agents, si maltraités depuis des 
années, avec toutes ces réformes de structures et de missions ? Il y a un mois, en
se forçant un peu, on aurait encore pu croire au père Noël, mais aujourd'hui...

Les deux dernières trésoreries de proximité, Grostenquin-Morhange et Lorquin,  
fermeront définitivement leurs portes au 1/09/2024...

2024, c'est aussi la fusion des deux SIP de Metz, et le retour de l'accueil 
téléphonique dans sa version originelle : la direction nous a assuré que tout sera 
prêt au 2 janvier ! Nous sommes sceptiques...
2024, c'est aussi du changement au sein de la sphère fiscale, et la mise en place 
du PCP (Pôle de contrôle et de programmation ), ainsi que la création d'une brigade
anti-fraude...mais au fait, qui va remplir les chaises vides ?
Mêmes interrogations avec la création du SDFIF au 1er septembre 2024 ...

Que nous réserve-t-on  encore pour cette année déjà bien chargée ? 



Les infos locales

* LA CAMPAGNE NATIONALE DE MUTATIONS

La campagne de mutations nationales ouvrira le 4 janvier et se terminera le 22 janvier, pour 
les inspecteurs, et le 26 janvier, pour les contrôleurs et les agents.
Nouveautés 2024 : il faudra utiliser l'application MOUV'RH. Les lignes directrices de gestion 
(LDG) seront pour la 1ère fois mises en œuvre dans leur totalité.

Que ce soit une demande de mutation pour convenances personnelles, ou
parce que  vous êtes admissibles à l'épreuve orale de l'examen 
professionnel d'Inspecteur, ou à l'épreuve orale du concours interne 
spécial de contrôleur ou sur la liste d’aptitude de C en B, vous êtes 
concernés!

Si vous souhaitez demander une mutation nationale cette année, ne restez pas seuls !
FO DGFIP 57 reste, comme chaque année, à votre disposition pour vos aider dans 
votre réflexion et vos démarches.

Toutes les infos et le guide FO des mutations  ICI

* FORMATION SPÉCIALISÉE DU 15/12/2023

Des travaux immobiliers à Metz en passant par le ménage  et la trésorerie 
Amendes...
Compte-rendu et liminaire à lire ICI

* PRIME DE POUVOIR D'ACHAT ET Prime de 
Restructuration de Service

Au versement de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle (PPAE), alors que 
le Ministre lui-même communiquait largement sur le montant maximal de cette 
prime, certains agents bénéficiaires de la DGFiP ont eu la désagréable surprise 

https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/spip.php?article1491
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/spip.php?article1526


de découvrir que le montant de la Prime de Restructuration de Service (PRS) 
octroyée dans le cadre d’une restructuration est venue minorer la PPAE perçue. 

Comment comprendre qu’une mesure d’accompagnement qui vient compenser 
des frais et charges supplémentaires résultant d’une restructuration puisse être 
assimilée soit à de la rémunération, soit à une mesure ayant amélioré le pouvoir
d’achat justifiant le versement d’une prime moindre ? Surtout quand, dans le 
même temps, le versement de la Garantie Individuelle de Pouvoir d’Achat est, 
elle, exclue du périmètre de calcul de la PPAE !

A lire ICI

* LES SUPPRESSIONS D'EMPLOIS EN MOSELLE : ou l'art de rajouter des 
plus à des moins pour faire paraître plus ! 

TRACT ICI

* LES PROCHAINES RÉUNIONS : le 5/01-CSAL SUPPRESSION D'EMPLOIS, 
le23/01 - CSAL, le 13/02-GT CDAS, le 12/03 – CDAS…

* LE CALENDRIER DE LA PAYE ICI

* MAINTENANT QUE LE PÈRE NOËL A PEU PLUS DE TEMPS, ON NE SAIT 
JAMAIS, IL POURRAIT LA LIRE... LETTRE AU PÈRE NOËL

Les infos nationales

Tracts nationaux à lire sur le site 

*NÉGOCIATIONS INDEMNITAIRES TRACT INTERSYNDICAL

*LA POLITIQUE IMMOBILIÈRE DE L'ETAT ICI

*GT SÉCURITÉ DU 30/11/2023 ICI

https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/spip.php?article1499
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/IMG/pdf/piedec23.pdf
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/spip.php?article1525
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/IMG/pdf/lettre_au_pere_noel_2_.pdf
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/IMG/pdf/calendrier_payes_2024.pdf
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/spip.php?article1528
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/IMG/pdf/ppae-prs_1_.pdf


*GT ACTION SOCIALE DU 23/11/2023 ICI

*COMITE SOCIAL MINISTÉRIEL DU 7/12/2023 ICI

*SIGNATURE DE NÉGOCIATION SUR LE HANDICAP ICI

*COMITE NATIONAL DE L'ACTION SOCIALE ICI

*PROTECTION SOCIALE COMPLÉMENTAIRE : SIGNATURE DE 
L'ACCORD DE MÉTHODE ICI

*FORMATION SPÉCIALISEE DE RÉSEAU ICI

*RECOUVREMENT DES AMENDES ET CONDAMNATIONS 
PÉCUNIAIRES ICI

*GMBI : 34 MILLIONS D'AMIS ! ICI 

 

et toujours

Les guides FO pour vous informer 
- le guide FO de l' Action Sociale 2023 ICI

- le guide FO du Télétravail ICI

- le guide FO des Autorisations d'Absence ICI

- le guide FO des Congés et du Temps Partiel des agents ICI

- le livret d'accueil des agents FO DGFIP 2023 ICI

- le guide FO de l’argumentaire indemnitaire ICI

https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/IMG/pdf/4-argumentaireindemnitaire-1.pdf
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/spip.php?article1446
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/spip.php?article1408
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/spip.php?article1413
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/spip.php?article1414
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/spip.php?article1450
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/IMG/pdf/gmbi23.pdf
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/spip.php?article1488
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/spip.php?article1489
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/spip.php?article1490
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/spip.php?article1493
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/IMG/pdf/2323_-_negociation_handicap.pdf
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/IMG/pdf/2123_cr_csam.pdf
https://www.fo-dgfip-sd.fr/057/IMG/pdf/lettre_au_pere_noel_2_.pdf

